	[image: image1.jpg]w CONFEDERATION DES PRATICIENS DES HOPITAUX
AMUF - FNAP - SMARNU - SNBH - SPH - SPHP - USP - SPF - SYNGOF







[image: image1.jpg]

XXXXXXXXX, le 
A Monsieur le Sénateur ….
Monsieur le Sénateur, 

La Confédération des Praticiens des Hôpitaux, organisation la plus représentative des 40000 médecins hospitaliers à temps plein et à temps partiel, refuse catégoriquement  l'évolution de l'hôpital que nous prépare le projet de loi HPST  et cela pour 3 raisons:

- le primat de l'économie et de la gestion avant toute autre considération ne pourra que porter atteinte à  la fonction sociale de l'hôpital public et à son accessibilité pour tous sans condition de ressources.

- le déni de compétence que représente à tous les niveaux la démédicalisation de la décision: a quoi nous servira  la capacité d'expertise de nos spécialistes hyperformés si les choix médicaux sont arbitrés par d'autres et particulièrement par du personnel administratif ?

- le déficit démocratique tant au niveau du pilotage des établissements que de la prise de décision au niveau des futures ARS

Nous souhaitons donc très vivement que le passage au Sénat soit l'occasion d'amendements substantiels et nous vous adressons ci-joint nos propositions. 

Restant à votre disposition et avec l'assurance de toute notre considération, 
Dr …




AMUHF : Association des Médecins Urgentistes Hospitaliers de France


Dr P. Pelloux





FNAP – Fédération nationale des praticiens des hôpitaux généraux


Dr J.-M Leleu





SMARNU – Syndicat national des anesthésistes réanimateurs des hôpitaux


Dr J. Brodeur





SNBH – Syndicat national des biologistes des hôpitaux


Dr C. Grasmick





SPH – Syndicat des psychiatres des hôpitaux


DrJ.-C. Pénochet





SPHP : Syndicat des praticiens des hôpitaux publics�Dr B. Devergie





USP : Union Syndicale de la Psychiatrie


Dr M. Napoli





INPADHUE –  Intersyndicale Nationale des Praticiens A Diplôme Hors Union Européenne


Dr T. Annani





SYNGOF – Syndicat national des gynécologues et obstétriciens de France


Dr M.-A Rozan





S.P.F. – Syndicat des psychiatres français


Dr P. Staël
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